
COMPTE RENDU SOMMAIRE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 8 DECEMBRE 2020 
 

L’An deux mille vingt 

Le Huit Décembre ,  le Conseil Municipal de la commune de Sainte Radegonde-des-Noyers, Dûment 

convoqué s’est réuni en session ordinaire, 

A la Mairie, sous la présidence de Mr FROMENT René,  Maire  

Date de convocation du Conseil Municipal : 30.11.2020 

 

PRESENTS :  FROMENT R., BOURNEL P., ROBIN A., SUREAU M., GROLLEAU D., KLEIN-ARRIGHI A-C, 

TRAVAUX J., ADAM V., CLOCHETTE S. 

 

ABSENT : CHEVRIER S., ARCHAMBAUD M., SOUCEK N. (excusées) 

 

Secrétaire de séance : Mme KLEIN-ARRIGHI Anne Claire 

Pouvoir de Mme CHEVRIER Sandrine à Mme ADAM Véronique 

Pouvoir de Mme ARCHAMBAUD Monia à Mme ROBIN Annie 

Pouvoir de Mme SOUCEK Nathalie à Mr FROMENT René 

 

OBJET : 
- Désignation d’un secrétaire de séance  
- Procès verbal de la réunion de conseil municipal du 5 Novembre 2020 
- Approbation de la mise à jour du zonage d’assainissement communal 
- Présentation du projet d’aménagement de rue de la Voie et lancement de l’appel d’offres  
- Campagne DETR/DSIL : Autorisation de lancer le projet de construction d’une Passerelle 

sur le Canal du Clain, en face du lieudit « La Banche » 
- Extension de la garderie périscolaire, Avenant 
- Renouvellement de l’adhésion au service de médecine préventive du Centre de Gestion 
- Achat de petit matériel 
- Demande de subvention, Collège des Colliberts à Saint Michel en L’Herm 
- Convention de coopération pour les interventions en Milieu Scolaire- Activité EPS 
- Motion pour le maintien des Urgences et du SMUR à Luçon 
- Questions diverses 

Monsieur Le Maire demande de rajouter à l’ordre du jour le point suivant : 
- Désignation d’un délégué au sein du Conseil local « Lay Littoral » de Vendée Eau 

 

 

Précédent compte rendu approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

Le Conseil Municipal , 

- Approuve la mise à jour du zonage assainissement des eaux usées domestiques de la 

Commune 

- Valide le plan de financement du projet d’aménagement de la Rue de la Voie et autorise le 

lancement des appels d’offres 

- Accepte le projet de construction d’une Passerelle sur le Canal du Clain 

- Autorise Le Maire  à signer l’avenant n°1 de l’extension de la garderie périscolaire , pour une 

moins value de  382.50 € sur le lot n°6, menuiseries intérieures 

- Accepte l’adhésion de la commune au service de médecine préventive du Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée 

-  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

- Est informé de l’achat d’une tronçonneuse d’un montant de 720 € TTC 
- Accepte le versement d’une subvention de 21 € au Collège « Les Colliberts à St Michel en 

L’Herm 
- Autorise le Maire à signer la Convention de coopération pour les interventions en Milieu 

Scolaire – Activité EPS, avec la Communauté de Communes du Sud Vendée Littoral 
- Vote une motion de soutien pour le maintien du service des Urgences et du SMUR à Luçon 
- Vote une motion de soutien pour le maintien de la filière horticole du Lycée de Pétré 
- Désigne Monsieur GROLLEAU Denis, représentant de la commune au sein du Conseil local 

« Lay Littoral » de Vendée Eau. 
- Questions diverses 

 

Levée de séance 22 h 15 

 


